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n° 115 956 du 18 décembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire adjoint général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 mars 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2013.

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NEPPER loco Me N.

DEMARQUE, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.)

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués
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De nationalité togolaise et d’origine ethnique kabié, vous êtes arrivé sur le territoire belge, le 5

novembre 2007. Vous avez introduit une première demande d’asile, le 8 novembre 2007. A l’appui de

celle-ci, vous déclarez être membre de l’association « Convergence des jeunes pour la paix et la

démocratie » où vous occupiez la fonction de commissaire à l’organisation et aux affaires socio-

culturelles. Dès septembre 2007, vous avez été désigné pour sensibiliser les jeunes dans la alentours

de Kara en vue de l’élection législative d’octobre 2007. Pour ce faire vous faites appel à plusieurs

jeunes propriétaire de motos. Après les élections, une altercation avec des jeunes pro-président

poussent les autorités à intervenir, vous êtes alors arrêté et détenu car vous êtes contre le pouvoir en

place. Après quelques jours vous parvenez à vous évader puis rejoignez le Bénin avant de rejoindre le

Royaume.

Le 6 février 2008, le Commissariat général (CGRA) a pris une décision de refus du statut de réfugié et

refus de protection subsidiaire à votre égard (refus de reconnaissance technique). Vous avez introduit

un recours contre cette décision devant le Conseil du Contentieux des étrangers (CCE). En raison de

votre absence à l’audience, cette requête a été rejetée par le CCE, par l’arrêt n° 11590 du 22 mai 2008.

Le Commissariat général a rouvert votre dossier et vous avez été entendu, le 8 septembre 2008. Le 17

septembre 2008, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et

refus du statut de protection subsidiaire. Vous avez introduit un recours contre cette décision. Suite au

retrait de la décision par le CGRA, le Conseil du Contentieux des étrangers a par son arrêt n°42114 du

22 avril 2010 considéré ce recours comme sans objet. Le 22 avril 2010, le Commissariat général a pris

une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Vous

avez introduit un recours contre cette décision. Par son arrêt n°58987 du 31 mars 2011, le CCE a

confirmé la décision du CGRA. Dans cet arrêt, le CCE estime qu’en raison du manque de crédibilité de

vos déclarations sur des éléments essentiels des faits que vous alléguez, à savoir les évènements qui

auraient découlé de votre implication politique, il n’est pas possible d’établir, dans votre chef, l’existence

d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque d’atteintes graves, et que les éléments déposés à

l’appui de cette demande (notamment attestation médicale) ne sont pas de nature à restituer à votre

récit la crédibilité qui lui fait défaut.

Vous n’avez pas quitté le territoire du Royaume. Le 29 janvier 2013, vous avez introduit une seconde

demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous confirmez les faits que vous avez invoqués lors de votre

première demande d’asile. Vous déposez en outre, deux attestations de la Ligue Togolaise des droits

de l’Homme, des documents de Western Union, un mail et deux enveloppes.

B. Motivation

Il n’est pas possible, après un examen attentif des documents que vous avez présentés et de vos

déclarations lors de votre audition du 22 mars 2013 par le Commissariat général, de vous reconnaître

aujourd’hui la qualité de réfugié ou de vous accorder le statut de protection subsidiaire pour les motifs

suivants.

En effet, les documents que vous avez versés à l’appui de votre deuxième demande d’asile ont été

produits dans le but de corroborer les faits que vous aviez invoqués lors de votre première demande

d’asile. Or, il convient, d’emblée, de relever que dans son arrêt n°58987, le CCE a considéré vos

déclarations comme non crédibles. Cette décision possède l’autorité de chose jugée.

Il y a donc lieu pour le Commissariat général de déterminer si les instances d’asile auraient pris une

décision différente si les nouveaux éléments que vous présentez avaient été portés à leur connaissance

lors de votre première demande d’asile. Or, tel n’est pas le cas pour les raisons suivantes.

S’agissant du document de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (LTDH) du 14 décembre 2012,

relevons qu’aucune indication n’est faite sur la personne qui s’est adressée à cette association. A ce

propos, vous assurez que c’est votre oncle qui en a fait la demande après votre arrestation (audition

CGRA, page 5). Pourtant, alors que les faits qui vous ont fait quitter votre pays datent de 2007, le

document que vous déposez n’a été rédigé qu’en décembre 2012. Par ailleurs, dans cette attestation,

on peut lire que vous êtes mobilisateur de la « convention des jeunes pour la paix et la démocratie». Or,

vous déclarez être membre de l’association « Convergence des jeunes pour la paix et la démocratie ».

Invité à expliquer les investigations qui ont été faites par cette association vous ne pouvez répondre

(audition CGRA, page 5) et assurez ne pas avoir demandé à votre oncle de plus amples informations.
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Vous finissez en disant que vous ignorez les suites de la plainte déposées au sein de la LTDH. Vos

méconnaissances sur ce nouvel élément nous autorise à remettre en cause son authenticité.

Concernant le document intitulé « Recommandation » de la LTDH, vous restez aussi sans savoir quels

sont les investigations menées par la LTDH pour conclure que vous étiez membre de votre association

et que vous avez été arrêté en 2007 (audition CGRA, page 8). De même, vous restez en défaut de nous

dire quand votre soeur a été déposer plainte auprès de cette association ou quelles sont les suites

réservées à cette plainte (audition CGRA, pages 6 et 8).

S’agissant des arrestations arbitraires auxquelles il est fait mention, relevons que les évènements qui

auraient découlé de votre implication politique ont été remis en cause par les instances d’asile, partant,

rien ne permet de croire que vous avez eu des problèmes avec vos autorités nationales (audition

CGRA, page 9 : vous ne mentionnez aucune autre problème avec vos autorités togolaises) ou que vous

avez été considéré comme un opposant au pouvoir. Notre conviction est d’ailleurs renforcée par le fait

que vous n’avez plus aucun militantisme depuis votre départ du pays et que l’association à laquelle

vous apparteniez n’est plus active actuelle vu sa dissolution (audition CGRA, page 7). Partant, rien ne

permet de croire qu’il existe un risque de persécution dans votre chef parce que vous avez été membre

de cette association pendant quelques mois (soit de juillet 2007 à septembre 2007).

Enfin, relevons que l'auteur de cette recommandation fait mention du fait que "la plupart des togolais qui

se sont déclarés réfugiés à l'étranger avant d'être rapatriés dans leur pays, ont été arrêtés, car, accusés

d'avoir dénigré le pouvoir en place". Or, il ressort de nos informations objectives (jointes en annexe du

dossier administratif) qu'aucun rapport d'ONG de droits de l'homme ne fait mention de risques encourus

par des demandeurs d'asile déboutés à leur retour au Togo (document de réponse cedoca "La crainte

en cas de retour pour des demandeurs d'asile déboutés" du 12 septembre 2012).

Au vu de ces éléments, les deux documents de la LTDH ne peuvent modifier le sens de la décision

prise dans le cadre de votre première demande d'asile.

En outre, vous invoquez des descentes chez votre soeur et le fait que le champ de votre oncle a

Tchitchao a été brûlé (audition CGRA, page 4). Ces évènements sont donc subséquents aux faits

invoqués lors de votre première demande d'asile, lesquels n'ont pas été jugés crédibles ni par le CGRA

ni par le CCE. Partant, en l'absence de tout élément nouveau attestant de la réalité de vos déclarations,

les évènements liés à ces faits ne peuvent davantage être considérés comme des faits établis.

Ceci est d’autant plus vrai que le comportement de totale passiveté que vous avez adopté ne

correspond nullement à celui d’une personne qui dit craindre pour sa vie dans son pays. Ainsi, alors que

vous assurez que la plainte auprès de la LTDH a été déposée par votre oncle peu de temps après votre

départ du pays (audition CGRA, pages 5), vous ne remettez ce document que six ans plus tard.

Rappelons que votre première demande d’asile s’est clôturée le 31 mars 2011, et que jamais vous

n’aviez fait mention de ce contact avec la LTDH alors même que, vous assurez avoir toujours maintenu

le contact avec votre oncle (audition CGRA, page 6).

Quant aux problèmes médicaux que vous invoquez (audition CGRA, page 9), et qui seraient, selon vos

déclarations dû aux faits vécus au pays, relevons que les instances d’asile se sont déjà prononcées sur

ceux-ci et ont considéré que ce document ne permet pas d’établir que vous avez subi des lésions dans

les circonstances que vous avez décrites.

Les documents d’envoi d’argent de Western Union attestent que vous avez reçu une somme d’argent

venant du Togo mais ne permettent pas de rétablir la crédibilité de vos déclarations défaillantes.

Les enveloppes se contentent de confirmer l’envoi de courrier en provenance de votre pays , elles ne

sont pas garantes de l’authenticité des documents.

Au vu de ce qui précède, l’on peut conclure que ni les éléments nouveaux apportés à l’appui de votre

seconde demande d’asile ni vos déclarations devant le Commissariat général lors de votre audition du

22 mars 2013 ne sont de nature à modifier l’arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers du 31 mars

2011 ou à établir le bien-fondé des craintes que vous alléguez.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande
d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève»), des articles 48/2 à 48/5 de la loi du 15

décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour et l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes, des articles 2, 3 et 15 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950

(ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l'Homme »). Elle invoque en outre la

violation « des principes de bonne administration et notamment le principe de prise de décision avec

soin » (requête, page 5).

3.2 La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3 En conclusion elle sollicite la réformation de la décision et la reconnaissance du statut de réfugié ou
à titre subsidiaire le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Les rétroactes de la demande d’asile

4.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique
le 8 novembre 2007, qui a fait l’objet d’une première décision de l’adjoint du Commissaire général lui
refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire le 6 février 2008. Par son arrêt n° 11
590 du 22 mai 2008, le Conseil a confirmé cette décision, constatant le défaut du requérant à
l’audience. La partie requérante a fait l’objet d’une deuxième décision de l’adjoint du Commissaire
général lui refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire le 17 septembre 2008.
Cette décision a été retirée par le Commissaire générale le 4 février 2010, le retrait ayant été constaté
dans un arrêt n° 42 114 du Conseil le 22 avril 2010. Une troisième décision a été rendue par le
commissaire adjoint le 22 avril 2010. Par son arrêt n° 58 987 du 31 mars 2011, le Conseil a confirmé
cette décision, concluant à l’absence de crédibilité des faits invoqués et, partant, du bien-fondé de la
crainte alléguée et du risque de subir des atteintes graves.

4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande d’asile
le 29 janvier 2013. Elle fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première demande,
qu’elle étaye désormais par la production de nouveaux documents, à savoir deux attestations de la ligue
Togolaise des Droits de l’Homme (ci- après dénommée « LTDH »), des documents de Western- Union ;
un courrier électronique et deux enveloppes.

5. Les nouvelles pièces

4.1.1 La partie requérante a joint de nouvelles pièces à son recours, consistant en des notes d’audition
prises par le conseil du requérant, une copie du questionnaire préliminaire de la partie défenderesse et
une lettre de l’oncle du requérant du 6 juin 2011.

4.2 Le Conseil constate que les pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, §1er, alinéa

2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

4.3 La partie requérante a également joint à sa requête un courrier électronique du requérant à son
conseil, du 25 janvier 2013, une recommandation de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (ci-
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après dénommé « LTDH »), du 21 janvier 2013, une attestation de la LTGH, du 14 décembre 2012 ;
trois enveloppes et des documents de Western Union.

4.4 Le Conseil constate que ces document figurent déjà au dossier administratif et que par conséquent
ils ne constituent pas des nouveaux éléments. Ils sont pris en considération en tant que pièces du
dossier administratif.

6. L’examen du recours

5.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant.
Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La
décision est donc formellement motivée.

5.2 Quant au fond, la partie défenderesse rejette, dans la décision querellée, la demande d’asile de la

partie requérante en estimant que les documents versés au dossier administratif par la partie requérante

dans le cadre de sa seconde demande de protection internationale ne permettent pas d’établir que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire

général.

5.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal
apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision entreprise.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par

l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, modifiée par la protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne

«qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».

7.2 Le Conseil rappelle ensuite que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la
base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait
l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le
respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à
laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation
d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile
à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

En l’occurrence, dans son arrêt n° 58.987 du 31 mars 2011, le Conseil a rejeté la première demande
d’asile et a conclu que la partie requérante n’établissait pas dans son chef l’existence d’une crainte
fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil
est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

7.3. Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les déclarations faites et les nouveaux
documents produits par la partie requérante lors de l’introduction de sa seconde demande d’asile et
venant à l’appui des faits déjà invoqués lors de sa première demande, permettent de restituer à son
récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire totalement défaut dans le cadre de cette première
demande.

Le Commissaire général estime en l’espèce que les nouveaux documents que la partie requérante
dépose à l’appui de sa seconde demande d’asile ne permettent pas de rétablir la crédibilité des faits
qu’elle a invoqués lors de sa première demande d’asile.
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7.4 Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture des pièces du
dossier administratif et sont pertinents en ce qu’ils portent sur les éléments centraux de la demande de
la partie requérante.

7.5 Il y a lieu de rappeler ici que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve
incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des
procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la
notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est
au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour
bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la
contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais
bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison
d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des
atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

En l’espèce, le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible
de mettre en cause les motifs de la décision attaquée. Si la partie requérante avance à cet égard
différents arguments pour expliquer les incohérences et autres imprécisions qui lui sont reprochées, le
Conseil estime qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la réalité des faits
invoqués et le bien-fondé des craintes alléguées.

7.5.1 Ainsi, la partie requérante tente de rétablir la force probante des documents qu’elle a déposé à
l’appui de sa seconde demande de protection internationale. Elle élabore pour ce faire des réponses
aux motifs de la décision entreprise et estime en outre que la partie défenderesse n’a pas exercé son
pouvoir d’investigation pour se renseigner sur la réalité des recherches du requérant au Togo, ni sur le
caractère authentique ou non des documents qu’il dépose.

7.5.2 Le Conseil fait sien les motifs de la décision contestée et estiment que les motifs relatifs à
l’absence de force probante des documents versés à l’appui de sa seconde demande par le requérant
sont pertinents et établis. Le Conseil estime en outre qu’il ne peut se satisfaire des explications fournies
par la partie requérante dans l’acte introductif d’instance, lesquelles se limitent, pour l’essentiel, à
contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà
tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse, sans
les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie
défenderesse.

S’agissant de la demande d’annulation de la partie requérante, le Conseil constate que les déclarations
du requérant au sujet des deux documents sont à ce point inconsistantes qu’elles suffisent à jeter le
discrédit sur leur force probante et que par conséquent il n’y a pas lieu d’annuler. En effet, les
déclarations du requérant concernant notamment les circonstances dans lesquelles ces documents
auraient été sollicités et émis sont lacunaires et le Conseil estime que le simple fait qu’il ne soit pas au
Togo ne permet pas de justifier cette inconsistance (dossier administratif, pièce 3, rapport d’audition du
22 mars 2013, page 5). Le Conseil constate qu’il en va de même des déclarations du requérant
concernant les investigations menées par le LTDH et les suites des plaintes déposées par son oncle et
sa sœur (Ibidem, page 5).

7.6 S’agissant des documents joint à son recours par la partie requérante, le Conseil estiment qu’ils ne
permettent pas d’inverser le sens du présent arrêt. En effet, s’agissant plus précisément des notes
prises par le conseil du requérant lors de l’audition de ce dernier, le Conseil constate d’une part, que
celles-ci ne sont accompagnées d’aucune note explicative ou d’aucun argument permettant de tirer une
quelconque conclusion à la production de cette pièce. Il rappelle d’autre part que ces notes ne
comportent pas de force probante particulière par rapport à celles prises par l’officier de protection dans
la mesure où le conseil d’un requérant est réputé avoir un parti pris en faveur du requérant qu’il défend.
S’agissant de la copie du questionnaire préliminaire de la partie défenderesse rempli par le requérant, le
Conseil constate qu’il n’est également accompagné d’aucune explication et que par conséquent, le
Conseil ne peut en tirer aucune conclusion. S’agissant de la lettre écrite par l’oncle du requérant le 6
décembre 2011, le Conseil constate d’une part qu’il s’agit d’une correspondance privée et que par
conséquent la sincérité de son contenu et la fiabilité de son auteur ne peuvent être vérifiées. Le Conseil
constate d’autre part que la rédaction de ce courrier remonte à près de deux ans et que la partie
requérante n’explique pas pourquoi elle le dépose à ce stade si tardif de la procédure, ni l’objectif
poursuivi par la production d’un tel document. S’agissant enfin des trois enveloppes jointes au recours,
le Conseil constate qu’elles permettent uniquement d’établir l’échange de courrier entre le requérant et
le Togo.

7.7 Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas
qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de
l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

8.1 L’article 48/4 de la loi énonce que :

« le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y

a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il

encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi,

« sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur

dans son pays d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

8.2 Le Conseil constate que la partie requérante fonde sa demande subsidiaire sur les mêmes faits que

ceux qui sont à la base de sa demande de protection

8.3 Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante manquent

de toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, §2, litera a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

8.4 Par ailleurs, la partie requérante ne sollicite pas précisément le bénéfice de l’article 48/4, § 2, litera

c, de la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un

civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Elle ne fournit

dès lors pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation dans sa région

d’origine, en l’espèce au Togo, correspondrait actuellement à un tel contexte « de violence aveugle en

cas conflit armé interne ou international », ni qu’elle risquerait de subir pareilles menaces si elle devait y

retourner. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans le dossier administratif et le dossier de la

procédure aucune indication de l’existence de pareils motifs.

8.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour

dans ce pays un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens

de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la

compétence de pleine juridiction qu’il exerce en l’espèce, il est amené à soumettre l’ensemble du

litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se

substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels

affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute

pertinence.

10. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite l’annulation de la décision entreprise. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille treize par :

M. J.-C. WERENNE, Président F. F.,

M. R. AMAND , Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

R. AMAND J.-C. WERENNE


